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INTRODUCTION 

Le budget fédéral de 2017 marquera un point d’inflexion crucial dans la politique publique 
canadienne. L’intérêt pour l’innovation, la croissance et l’aspiration a été allumé et nous 
étudions de nouvelles idées pour contribuer à l’atteinte des objectifs fixés pour le pays. 
 
Que le défi soit d’accroître l’accès à Internet haute vitesse, d’élargir les marchés 
d’exportation des aliments ou de la culture, de doter les villes et les collectivités isolées 
de technologies vertes et propres, de trouver des solutions de logement abordable dans 
tout le Canada, de développer l’écotourisme et les entreprises autochtones, ou d’assurer 
une croissance économique plus stable avec retombées pour la classe moyenne, les 
entreprises coopératives peuvent jouer un puissant rôle pour aider le gouvernement 
Trudeau à atteindre ses objectifs. 
 
L’approche coopérative n’est pas une expérience – ses preuves ne sont plus à faire. 

Plus de 18 millions de Canadiens sont membres d’entreprises coopératives et mutuelles. 
Plus de 270 000 Canadiens travaillent dans le secteur coopératif. Dans le monde, les 
300 plus grandes coopératives emploient 250 millions de personnes et créent pour 
2,2 billions $ US d’activité économique. 
 
Avec l’évolution des valeurs sociales et environnementales, nous croyons que les 
possibilités offertes par les entreprises coopératives commencent à peine à se faire 
sentir. 

Les entreprises en coopérative comblent les lacunes là où les entreprises et sources de 
capital traditionnelles peuvent être à court d’intérêt ou de patience. Le modèle coopératif 
est fondé sur la réponse aux besoins de la collectivité d’abord. Les entreprises 
coopératives ont typiquement un rendement plus stable dans le temps, avec moins de 
pointes et des creux moins marqués, et procurent aux collectivités un sentiment de 
stabilité et de confiance. 
 
Trois propositions peuvent aider le gouvernement à atteindre ses objectifs, en débloquant 
plus de potentiel de l’approche coopérative. 

1. Les innovations coopératives ont besoin de capital pour prendre de l’expansion et 
combler de nouvelles lacunes. Avec davantage d’aide pour la capitalisation, les 
coopératives pourront employer plus de Canadiens, opérer avec une plus grande 
efficience, et répondre aux besoins de plus de personnes. Pour les petites et moyennes 
coopératives, l’accès au capital, et en particulier au capital de risque, est limité par les 
règles fiscales en place et par la difficulté d’accéder aux programmes gouvernementaux. 

Nous proposons de collaborer avec le gouvernement pour établir un Fonds canadien 
d’investissement coopératif afin de permettre la création ou l’expansion d’entreprises 
coopératives axées sur des solutions. Nos membres s’engagent à investir 25 millions de 
dollars pour la création de ce fonds. Avec un investissement fédéral de 50 millions de 
dollars, quelque 720 entreprises pourront créer plus de 14 000 emplois et une croissance 
économique durable dans certaines des régions du pays qui en ont le plus besoin. 
 
2. Plus de Canadiens investiraient dans les entreprises coopératives canadiennes si le 
traitement fiscal que cela leur vaudrait était le même que s’ils investissaient dans des 
entreprises privées. La valeur d’un crédit d’impôt pour l’achat d’actions de coopératives 
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a été prouvée au Québec, où la formule a attiré des investissements de 30 millions de 
dollars par an de la part des membres depuis sa mise en place en 1985. 
 
L’expansion de cette approche du crédit d’impôt à l’échelle nationale coûterait au 
gouvernement fédéral une somme relativement modeste de 20 millions de dollars et 
rapporterait près de 125 millions de dollars en nouveaux investissements de la part des 
membres et créerait, encore une fois, plus d’emplois et comblerait plus de lacunes, et 
aiderait le gouvernement fédéral à atteindre un grand nombre de ses objectifs sociaux, 
environnementaux et économiques les plus importants. 
 
3. Le Canada profiterait d’une Stratégie canadienne de développement coopératif. 
L’adoption de la Loi sur le cadre relatif aux coopératives (projet de loi C-286) 
dégagerait davantage de potentiel parmi quelque 9 000 entreprises coopératives en 
créant un cadre propice et habilitant de concert avec nos associations 
provinciales/régionales et nos fédérations sectorielles. 
 
Un investissement de 10 millions de dollars stimulerait la croissance locale, développerait 
les capacités, créerait des emplois et fournirait des biens et services dans un modèle 
d’affaires durable. 

 

CONCLUSION 
 
Le modèle d’entreprise coopérative est un moyen éprouvé d’aider le gouvernement 
fédéral à atteindre certains de ses objectifs les plus importants pour la nation. Le 
budget fédéral de 2017 est une occasion d’établir des solutions qui avantageront des 
millions de Canadiens, régleront des problèmes environnementaux et sociaux, 
combleront des lacunes dans la collectivité, et produiront des perspectives économiques 
stables et fiables. 
 
Les coûts des propositions que nous offrons sont très modestes, et l’avantage est 
extraordinaire. Dans une perspective de valeurs, le modèle de propriété communautaire 
correspond bien aux sensibilités et aux aspirations des Canadiens. Le temps est venu 
d’injecter encore plus de potentiel dans l’idée coopérative. Les coopératives ont le 
pouvoir d’agir pour un avenir durable. 
 
EXEMPLES NOTABLES DU POTENTIEL COOPÉRATIF 
À Saskatoon, la SES Solar Co-op a construit la deuxième usine solaire en importance 
dans la ville en suscitant des investissements des résidents et des groupes 
communautaires. Les bénéfices de leur première installation seront consacrés à la 
réalisation de nouvelles usines et remis dans la collectivité. 
 
La coopérative La Guilde de Montréal est la plus grande coopérative de production de 
jeux vidéo au monde. Elle facilite la collaboration et le partage des ressources entre 
75 studios de jeux vidéo, elles-mêmes toutes des petites et moyennes entreprises, pour 
améliorer leur capacité d’accéder à de nouveaux marchés, partager les pratiques 
exemplaires et innover. 
 
La River Select Co-operative offre un accès à guichet unique à la pêche fluviale 
artisanale au saumon en Colombie-Britannique. Depuis 2014, la pêche fluviale est 
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certifiée durable, et a ouvert l’accès au marché pour les pêcheurs autochtones de la 
province tout en fournissant des aliments locaux de qualité à la collectivité autochtone. 

La London Brewery Co-op a été créée par des jeunes qui voulaient créer leur propre 
emploi. En mettant sur pied une coopérative de travailleurs, cinq jeunes de London 
(Ontario) ont pu lancer leur propre entreprise en exploitant leurs forces mutuelles. Des 
coopératives solidaires apporteront leur aide pour de nombreuses formes d’entreprises 
dans plusieurs secteurs importants. 

Les modèles de coopérative pour les soins de santé comprennent de l’aide pour 
1,8 million de Canadiens desservis par des paramédics et 2,6 millions d’heures de soins 
à domicile chaque année. L’aide à la santé et au bien-être des Canadiens est 
fondamentale pour les aider à réaliser leur plein potentiel économique. 

De grands segments agricoles stimulent le commerce intérieur et international, surtout 
dans des domaines comme les produits laitiers, le poulet et le sirop d’érable, qui forment 
respectivement 26 %, 34 % et 35 % de toute l’industrie canadienne de ces produits. 
 
Les coopératives d’habitation procurent du logement qui est plus abordable que le 
logement locatif moyen du secteur privé. Cela crée de la stabilité qui aide les travailleurs 
ou les demandeurs d’emploi. Plus de 250 000 Canadiens vivent dans les 
2 318 coopératives d’habitation de notre pays. 
 
COOPÉRATIVES ET MUTUELLES CANADA 

Coopératives et mutuelles Canada (CMC) est l’association nationale représentant les 
entreprises coopératives et mutuelles, leurs fédérations sectorielles et leurs associations 
provinciales. CMC vise à aider les coopératives et les mutuelles à se former et se 
développer et à prospérer dans leur collectivité. Plus de 18 millions de Canadiens sont 
membres de coopératives et de mutuelles et nos 55+ membres aident à assurer une 
croissance stable dans l’économie canadienne. Les coopératives, les caisses de crédit et 
les sociétés d’assurances coopératives ont eu des retombées économiques directes de 
22,5 milliards de dollars en 2010, et des retombées d’aval de 54,6 milliards de dollars. 
Cela représente environ 3,4 % de l’activité économique totale du Canada pour 2010. 
Parmi les membres les plus importants et les mieux connus de CMC, on compte le 
Groupe Desjardins, la coopérative Agropur, La Coop fédérée, le Groupe Co-operators 
ltée, les Federated Co-operatives Ltd., et l’Association canadienne des coopératives 
financières, toutes des entreprises canadiennes de prestige. 
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